
•   recéper les souches  
afin de rajeunir  
les boisements  
(surtout les aulnes, 
saules, frênes) :  
couper ras, au plus  
près des souches.

•  procéder à un abattage ciblé  
(ou recépage) des arbres penchés  
uniquement s’ils posent un problème  
majeur (forte érosion, risque  
d’inondation), s’il s’agit d’espèces  
non adaptées ou d’arbres sous-cavés  
qui risquent de se déchausser. 

•  conserver les vieux arbres et arbres morts, 
habitats de nombreuses espèces protégées 
(insectes, chauves-souris, oiseaux…) sauf  
s’il y a une menace de chute sur un enjeu . 

•  proscrire  
les coupes à blanc  
et le débroussaillage  
systématique qui 
appauvrissent le milieu,  
favorisent la repousse  
d’espèces invasives  
et l’érosion des berges.

•  maintenir la diversité des essences  
et des classes d’âge de végétation.

•  privilégier les essences locales  
lors de l’entretien de la végétation  
et la plantation (en sachant que  
la régénération spontanée est souvent  
suffisante) : aulne glutineux, saule arbustif  
(pourpre, drapé, marsault, cendré), frêne commun,  
peuplier noir, cornouiller sanguin, viorne obier, fusain  
d’Europe… Ces espèces aux racines profondes  
permettent de stabiliser les berges.

•  enlever les embâcles uniquement  
s’ils représentent un risque avéré  
(forte érosion, inondation d’enjeux privés…).  
Dans le cas contraire, sachez qu’ils sont  
un facteur d’enrichissement du milieu  
(diversification des écoulements  
et habitats piscicoles).

•  tailler en têtard à environ 2 mètres du sol :  
cela permet aux arbres de vieillir  
(notamment aux saules et aulnes)  
et offre de multiples abris à la faune.  
De plus, cette  méthode limite  
la hauteur des arbres et donc  
le risque d’embâcles  
et de chablis.

•  ne pas laisser les déchets  
de coupe dans ou au bord  
des cours d’eau : les évacuer 
ou les stocker hors d’atteinte 
des eaux pour éviter la 
formation d’embâcles.

•  conserver les souches  
qui maintiendront la berge.
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•  proscrire les essences  
invasives pour plus  
de précisions, contactez  
les techniciens rivière du PLVG.
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